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 n° 165 909 du 15 avril 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 août 2015, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 14 juillet 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 novembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 27 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me T. BASHIZI BISHAKO, avocat, qui assiste la partie requérante, et 

Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Selon ses déclarations, la requérante est arrivée en Belgique le 3 février 2011. Elle a introduit cinq 

demandes d’asile successives qui se sont toutes soldées de manière négative, la dernière demande 

d’asile invoquée par la partie requérante en termes de requête ayant donné lieu, le 9 octobre 2015, à un 

arrêt n° 154 227 du Conseil rejetant le recours introduit contre la décision du 28 août 2015 de refus de 

prise en considération de cette demande. 

 

En date du 23 avril 2014, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de partenaire de Belge.  

 

Le  23 octobre 2014, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Le recours introduit à l’encontre de ces décisions a été 

rejeté par un arrêt du Conseil n° 146 658 prononcé le 29 mai 2015. 
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En date du 16 janvier 2015, la requérante a introduit une seconde demande de carte de séjour de 

membre de famille d’un citoyen de l’Union, en faisant de nouveau valoir sa qualité de partenaire de 

Belge.  

 

Le 14 juillet 2015, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées 

comme suit : 

 

« est refusée au motif que :
(3)

 

□ l'intéressée n'a pas prouvé dans le délai requis qu'elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen l'Union ; 

 

Le 16/01/2015, l'intéressée introduit une demande de droit de séjour en qualité de partenaire de belge. 

A l'appui de sa demande, l'intéressée produit : un passeport, une déclaration de cohabitation légale, une 

attestation mutuelle, un bail enregistré (dont le montant de la location n'est pas indiqué) et une 

attestation du SPF sécurité sociale. 

Cependant, l'intéressée ne prouve pas la personne ouvrant le droit possède les revenus suffisants pour 

garantir au demandeur les 120% du revenu d'intégration sociale espérés (1089,82€- taux personne 

avec famille à charge x 120% = 1307,78euros). 

 

En effet, la personne qui ouvre le droit au regroupement familial dispose d'un revenu de 1.186,10 euros. 

L'intéressée ne nous a pas fourni le détail des frais et des dépenses du ménage ; il ne nous est donc 

pas possble de déterminer si ce montant est suffisant ou non. 

Ce montant est de toute façon inférieur aux 1307 € sus mentionnés. Il ne peut pas être raisonnablement 

considéré comme suffisant pour subvenir aux besoins de 2 personnes et couvrir l'ensemble des charges 

et frais tels que la loyer, l'alimentation, santé, mobilité, eau, chauffage, électricité, assurances diverses, 

taxes,… 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions des articles 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est 

donc refusée. 

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu'elle n'est autorisée ou admise à séjourner à un autre 

titre : la demande de séjour introduite le 16/01/2015 en qualité de partenaire de belge lui a été refusée 

ce jour. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande ». 

 

2. Question préalable  

 

La partie requérante sollicite que la partie défenderesse soit condamnée aux dépens.  

 

Or, force est de constater que la requérante s’est vue accorder le bénéfice du pro deo, en telle sorte 

qu’elle n’a pas intérêt à cette demande. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique libellé comme suit :  

 

« Sur le moyen unique :  

 

1. Violation des articles 40ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’entrée sur le territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers :  

2. Violation des articles 2 et 3 de la loi sur la motivation des actes administratifs du 29 juillet 

1991:  
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3. Violation des articles 10,11, 22 et 191 de la constitution belge ;  

 

4. erreur manifeste d’appréciation et excès de pouvoir ;  

 

5. Violation du principe de bonne administration et du devoir de minutie ;  

 

6. Violation de l’article 14 combiné avec l’article 8 de la CEDH ;  

 

7. Violation de l’article 8 de la CEDH ;  

8. Violation de l’article 23§1 du Pacte international relatifs aux droits civiles et politiques 

combiné avec l’article 2§1 du même pacte ;  

 

EN CE QUE LA BRANCHE UNIQUE ;  

Attendu que la décision attaquée est motivée comme suit :  

 

« l'intéressée n'a pas prouvé, dans le délai requis qu'elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un 

citoyen l'Union;  

Le 16/01/2015, l'intéressée introduit une demande de droit de séjour en qualité de partenaire de belge. 

A l'appui de sa demande, l'intéressée produit: un passeport, une déclaration de cohabitation légale, une 

attestation mutuelle, un bail enregistré (dont le montant de la location n'est pas indiqué) et une 

attestation du SPF sécurité sociale.  

Cependant, l'intéressée ne prouve pas la personne ouvrant le droit possède les revenus suffisants pour 

garantir au demandeur les 120% du revenu d'intégration sociale espérés (1089,82€- taux personne 

avec famille à charge x 120% = 1 307,78euros).  

En effet, la personne qui ouvre le droit au regroupement familial dispose d'un revenu de 1.186,10 euros.  

• L'intéressée ne nous a pas fourni le détail des frais et des dépenses du ménage; il ne nous est donc 

pas possible de déterminer si ce montant est suffisant ou non.  

Ce montant est de toute façon inférieur aux 1307 € sus mentionnés. Il ne peut pas être raisonnablement 

considéré comme suffisant pour subvenir aux besoins de 2 personnes et couvrir l'ensemble des charges 

et frais tels que la loyer, l'alimentation, santé, mobilité, eau, chauffage, électricité, assurances diverses, 

taxes,  

Au vu de ce qui précède, les conditions des articles 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est 

donc refusée.  

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1 20, de la loi du 15, décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers il est enjoint a l'intéressée de quitter le territoire 

du Royaume dans les 30 jours vu qu'elle n'est autorisée ou admise à séjourner à un autre titre: la 

demande de séjour introduite le 16/01/2015 en qualité de partenaire de belge lui a été refusée ce jour.  

Cette décision et prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande » ;  

 

ALORS QUE ;  

 

Attendu que la partie défenderesse n’a pas adéquatement indiqué dans la décision querellée en quoi la 

requérante ne peut pas tirer bénéfice de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 ;  

 

Qu’elle s’est contentée de mentionner dans une formule stéréotypée que « l’intéressée ne prouve pas la 

personne ouvrant le droit possède les revenus suffisants pour garantir au demandeur les 120% du 

revenu d'intégration sociale espérés (1089,82€- taux personne avec famille à charge x 120% = 1 

307,78euros) » ;  

 

Que la simple répétition à la négative de cette disposition légale, sans prendre en considération les 

circonstances spécifiques de la demande de séjour querellée, ne peut être considérée comme une 

motivation au sens de la loi et aux principes de prééminence de droit qui régissent une société 

démocratique ;  

 

Qu’aussi, non seulement que la partie adverse a l’obligation de motiver ses décisions, mais surtout que 

cette motivation doit être adéquate ;  
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Que la partie adverse rejette la demande de visa regroupement familial de la requérante aux motifs 

entre autres que le regroupant perçoit des allocations aux personnes handicapées dont le montant 

mensuel est de 1.186,10 euros ;  

 

Que Sylvie Saroléa nous renseigne que par cette condition, la loi instaure une différence de traitement 

selon la fortune alors que les articles 10 et 11 de la constitution interdisent les distinctions d’ordre au 

sein de l’Etat, notamment fondées sur la condition de la fortune (Sylvie SAROLEA, Le regroupement 

familial suite à la reforme de 2011 in Actualités du droit des étrangers, Bruylant,2012, p 138 ;  

 

Que Sylvie Saroléa affirme que : « la condition de bénéficier de 120% du revenu d’intégration discrimine 

les personnes handicapée, qui, de par leurs revenus ne peuvent jamais atteindre 120% du revenu 

d’intégration comme revenus autonomes et ne pourraient jamais mener une vie familiale dans le cadre 

d’un couple mixte. C’est d’autant plus vrai que les revenus potentiels de la personne rejoignant la 

personne handicapée ne sont pas pris en compte » (Sylvie Saroléa, Op.cit, p139)  

 

Qu’elle poursuit que : « Bien que l’interdiction de discrimination ancrée à l’article 14 de la CEDH ne 

mentionne pas explicitement le critère du handicap, la Cour reconnaît que les personnes handicapées 

bénéficient également de cette protection »(Idem) ;  

 

Que Madame Saroléa cite enfin l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme du 30.04.2009 en 

cause Glor contre l’Etat suisse qui concernait une personne handicapée qui n’était pas capable de faire 

son service militaire et était de ce fait tenu au payement d’une lourde taxe ;  

 

Que dans l’arrêt susmentionné, la Cour a reprochait à l’Etat suisse entre autres l’absence dans sa 

législation de formes de service adaptées aux personnes se trouvant dans la situation de Monsieur Glor 

(requérant) et elle en a conclu que Monsieur Glor a été victime d’un traitement discriminatoire et qu’il y a 

eu violation de l’article 14, combiné avec l’article 8 de la Convention ;  

 

Que les enseignements que la requérante tire de l’arrêt Glor contre l’Etat suisse est que la personne qui 

lui ouvre droit au regroupement familial est victime d’un traitement discriminatoire du fait de son 

handicap ;  

 

Que l’article 40ter visé de la loi du 15.12.1980 aurait dû tenir compte des circonstances spécifiques 

telles que le handicap du regroupant dans l’évaluation des revenus à prendre en compte dans le cadre 

d’une demande de regroupement familial querellée, quod non en l’espèce ;  

 

Que comme Madame Sarolea l’a mentionné supra, le compagnon de la requérante ne pourra jamais 

mener une vie familiale avec cette dernière du fait de son handicap ;  

 

Qu’il y a par conséquent violation de l’article 14, combiné avec l’article 8 de la Convention ;  

 

ALORS QUE ;  

 

Attendu qu’il échet de constater que la motivation de la décision querellée est prise en violation de 

l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme dès qu’elle s’accompagne d’un ordre de 

quitter le territoire ;  

 

Qu’il faut rappeler que l’article 8 CEDH prône le respect da vie privée et familiale ;  

 

Qu’en l’espèce, la partie adverse réduit la portée de la notion de vie familiale ;  

 

Que dès lors, il est évident que cette motivation est prise en violation de l’article 8 de CEDH en ce 

qu’elle conclut à une dislocation du maintien de vie à la fois familiale entre la requérante et son 

partenaire belge ;  

 

Que la requérante a pourtant pris soin d’indiquer dans sa demande d’autorisation de séjour que son 

partenaire belge souffre d’un handicap et a produit à cet effet une attestation de reconnaissance de 

l’handicap de ce dernier, ce qui n’a pas été remis en cause par la partie adverse ;  

Que dans ces conditions, la requérante, dont la présence aux cotés de son partenaire belge est 

indispensable en raison de l’handicap de ce dernier, ne peut pas obtempérer à cette mesure 

d’éloignement dont elle fait l’objet ;  
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Que ceci constitue une ingérence disproportionnée dans sa vie familiale ;  

 

Qu’en toute état de cause, cette motivation n’est pas sérieuse ;  

 

Que le moyen unique est sérieux ;  

 

ALORS QUE ;  

 

Attendu que la décision attaquée conclut que la requérante doit quitter le territoire ;  

 

Que comme il a été développé ci-avant, la requérante est actuellement en procédure d’asile depuis le 

06.08.2015 en raison des persécutions dont il a fait l’objet dans son pays d’origine ;  

 

Que la partie adverse violerait ainsi l’article 3 de la CEDH si la requérante devait exécuter l’ordre de 

quitter le territoire contesté ;  

 

Qu’il y a donc un risque de préjudice grave et difficilement réparable ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l’exposé d’un moyen de droit requiert 

non seulement de désigner la règle de droit qui a été violée, mais également la manière dont celle-ci a 

été violée.  

 

En l’occurrence la partie requérante reste en défaut d’expliquer de quelle manière les décisions 

attaquées violent les articles 23§1 et 2§1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Il 

s’ensuit que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

4.2. Pour le surplus, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40 ter, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980, le citoyen belge rejoint doit, en ce qui concerne les membres de la famille visés à 

l'article 40 bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, de la même loi, démontrer « qu'il dispose de moyens de 

subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de 

subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de 

la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. L'évaluation de ces moyens de 

subsistance :  

1° tient compte de leur nature et de leur régularité;  

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales;  

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail ».  

 

Par ailleurs, il rappelle également que l’obligation de motivation formelle, à laquelle est tenue l’autorité 

administrative, doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation.  

4.3.1. En l’espèce, la partie défenderesse a notamment refusé le séjour de plus de trois mois à la partie 

requérante au motif que celle-ci n’a pas prouvé que le regroupant dispose de moyens de subsistance 
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atteignant les 120% du revenu d’intégration sociale. Ce constat se vérifie à la lecture du dossier 

administratif et n’est pas utilement contesté en termes de requête.  

 

Contrairement à ce que tente de faire accroire la partie requérante, la motivation de l’acte attaqué 

indique de manière claire et suffisante la raison pour laquelle il n’a pas été fait droit à sa demande, étant 

l’insuffisance des  ressources du regroupant. 

 

Le Conseil n’aperçoit pas ce qui aurait permis à la partie défenderesse d’accorder le droit de séjour 

sollicité, dès lors qu’elle est en défaut de contester utilement le motif de la décision selon lequel elle ne 

répondait pas à l’une des conditions requises à cet effet. Dans cette perspective, les arguments de la 

partie requérante reprochant à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte des spécificités de sa 

situation, et, en particulier, de son handicap, ne sont  pas pertinents. 

 

4.3.2. S’agissant du grief fait à la partie défenderesse de rejeter la demande de la partie requérante au 

motif que «  le regroupant perçoit des allocations aux personnes handicapées dont le montant est de 

1.186.10 euros » et de ce fait d’instaurer « une différence de traitement selon la fortune », laquelle serait 

discriminatoire, le Conseil rappelle que la Cour constitutionnelle a examiné cette question, et y a 

répondu par la négative, précisant notamment que « Le législateur a veillé à ce que le risque que les 

membres de la famille du regroupant belge aient besoin de solliciter, dès le départ ou au cours de leur 

séjour, une aide sociale pour assurer des conditions de vie conformes à la dignité humaine soit réduit 

significativement sans pour autant rendre impossible ou exagérément difficile l’exercice du droit à la vie 

familiale du ressortissant belge. Il a de la sorte assuré un juste équilibre entre l’objectif légitime 

d’assurer la pérennité du système d’aide sociale, compte tenu de la situation particulière du Belge à cet 

égard, et le souci de permettre au ressortissant belge n’ayant pas usé de sa liberté de circulation 

d’exercer son droit à la vie familiale dans des conditions compatibles avec la dignité humaine » (Arrêt 

CC, n° 121/2013 du 26 septembre 2013, B.55.5). 

 

Cet aspect du moyen n’est dès lors pas fondé. 

 

4.3.3. S’agissant de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et 

familiale, de son domicile et de sa correspondance, le Conseil rappelle qu’il n’est pas absolu. Ainsi, 

l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par 

la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’il énumère.  

 

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme a, à 

diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante.  

 

En l’espèce, les décisions attaquées sont prises en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991).  

 

A supposer que les décisions attaquées impliquent une ingérence dans la vie privée et familiale de la 

partie requérante, cette ingérence serait dès lors formellement conforme aux conditions dérogatoires 

visées à l’article 8, §2, de la Convention précitée.  

 

La partie requérante est en défaut d’établir le caractère disproportionné de l’ingérence qui serait ainsi 

occasionnée et ce, d’autant qu’elle n’a pas utilement remis en cause l’appréciation effectuée par la 

partie défenderesse quant aux moyens de subsistance de la personne rejointe.  

 

Le Conseil observe que la partie requérante invoque l’arrêt Glor, mais ne démontre pas la 

comparabilité de sa situation avec celle du requérant dans l’affaire ayant donné lieu à cet arrêt, lequel 

était un homme déclaré inapte au service militaire pour cause de diabète et qui s'était vu imposer le 

paiement d'une « taxe d'exemption » de ce service. 

 

Par ailleurs, aucun obstacle à la poursuite de la vie familiale ailleurs que sur le territoire belge n’est 

invoqué par la partie requérante, hormis l’argument tenant au caractère pendant d’une dernière 

demande d’asile introduite, lequel n’est plus d’actualité. 



  

 

 

CCE X - Page 7 

 

La décision attaquée ne viole pas l’article 8 de la CEDH. 

 

4.4. S’agissant de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme, invoqué in fine par la 

partie requérante, force est de constater que la partie requérante lie son argumentation aux allégations 

de persécutions invoquées dans le cadre de ses demandes d’asile successives, qui ont donné lieu, 

avant l’arrêt 154 227 du 9 octobre 2015 rejetant le recours dirigé contre la décision de refus de prise en 

considération, aux arrêts n° 66 682 du 16 septembre 2011, n° 79 193 du 13 avril 2012, et n° 140 977 du 

13 mars 2015, dans lesquels le Conseil a en substance estimé que la réalité des problèmes invoqués à 

la base des craintes de persécution ou risques d’atteintes graves allégués n’était pas établie. 

 

4.5. Le moyen pris n’est, en conséquence, pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze avril deux mille seize par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK M. GERGEAY 

 


